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Désignation de l'entreprise : SARL 2LGP RIONDET
Adresse de l'entreorise 22 PLACE GRENETTE 38000 GRENOBLE

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois*

Durée de l'exercice nrécédent* l -L z, \

Numéro SIRET* |9|5|l|6|5|o|2|3|3|o|o|o|l|2| Néant a

Capital souscrit non appelé (I)

'<!
a.;!

0<
^l§1
^Cl
fell
<^1

Frais d'établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (l)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisa-

lions incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon

la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

l̂
TOTAL (II)

".§

^s

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

(dont actions propres :............................)

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)*

TOTAL (III)

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

IAA

IAB

|cx

IAF

IAH

IAJ

IAL

IAN

IAP

IAR

IAT

IAV

IAX

les

Ici)

IBB

IBD

IBF

IBH

IBJ

IBL

IBN

IBP

IBR

IBT

IBV

BX

BZ

:B

:D

CF

:H

:J

cw

:M

CN

:0

Exercice N clos le,
^V~-\"79 (T 2'4l

3 471

400 000

9 305

11 784

498 958

492

924 011

3 167

7 179

39 864

12 572

62 782

IAC

ICQ

IAG

IAI

IAK

IAM

IAO

IAQ

IAS

IAU

IAW

IAY

ICT

|cv

IBC

IBE

IBG

IBI

[BK

IBM

IBO

IBQ

IBS

IBU

IBW

BY

ÇA

ce

:E

CG

;I

CK

986 793

3 471

7 120

2 794

54 987

68 372

400 000

2 185

8 990

443 971

492

855 639

3 167

7 179

39 864

12 572

62 782

918 421

Renvois ; (l) Donl droit au bail
(2) Pari à moins d'un an des
iminobilisotions finnncières ncltes :

(3) Part à plus d'un an: |CR

Clause de réserve
de propriété :• Im mobili salions :

'Édit?ieÏ4/Ô4/2025'Tl l:1'fEn6uros.M]ssS6n°dc'pî&entalion - Voir l'allestation d'Expert Complable
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ŝ
ft

h

h

Désignation de l'entreprise : SARL 2LGP RIONDET

lg
^
à

•g
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lg
<

S S
G B.H!ls

V̂I

§

Compte
régul.

8
p

e

(l)

(2)

(3)

(4)

(5)

capital social ou individuel (l)* (Dont versé : .......................1.0....Q.Q.O......)

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecart de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence | EK )

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

^ t Dont réserve .spéciale des provisions
pour fluctuation des cours'

Dont réserve relative a l'achat
d'oeuvres onRinales d'artistes vivants*

Bl

EJ

)

)

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

TOTAL (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (III)

Empmnts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs | El

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

TOTAL (IV)

Ecarts de conversion passif * (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

Ecart de réévaluation incorporé au capital

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont <; Ecart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme '''

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)A

)B

)C

)D

)E

)F

)G

)H

)I

)J

)K

IL

)M|

)N

)0|

}p

1Q|

)R

)S

ÎT

w
IV

1W|

ÏX

1Y

ÏZ

SA

SB

ÎC

ED

EE

1B

IC

ID

1E

EF

EG

EH

10 000

(70

9 930

658 843

114 996

67 419

57 868

9 365

908 491

918 421

349 821

Néant D *

Exercice N-l

K Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Edité le 14/04/2025 à 11:14EnEuros.Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable
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(^ ANNEXE _^)
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

^

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

- Début d'exercice en 07/2023.
- Premier bilan sur 18 mois.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Edité le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présenlalion - Voir l'alteslalion d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN E1RL



SARL 2LGP RIONDET
38000 GRENOBLE

Page : 7

ANNEXE )
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

Etat des immobilisations

Valeur brute

début
d'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions
Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 412 776
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de transport
Matériel de bureau et mformatique, Mobilier

11 784
423 531
28 020
47 408

TOTAL 510 743
Prêts, autres immobilisations financières 492

TOTAL 492
TOTAL GENERAL 924 011

Autres immobilisations incorporelles TOTAL
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, Mobilier

TOTAL
Prêts, autres immobilisations financières

TOTAL
TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste Cessions

Valeur brute

enfin
d'exercice

412 776
11 784

423 531
28 020
47 408

510 743
492
492

924 011

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercice

412 776

11 784
423 531
28 020
47 408

510 743
492
492

924 011

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL
Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, Mobilier

TOTAL
TOTAL GENERAL

Ventilation des dotations
de l'exercice

Autres immob.incorporelles TOTAL

Instal.techniques matériel outillage indus.

Instal.générales agenc.aménag.divers

Matériel de transport
Matériel de bureau informatique mobilier

TOTAL
TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
10 591
2 794

33 617
10 460
10 908
57 779
68 370

Montant début
d'exercice

Amortissements

dégressifs

Dotations

de l'exercice

10 591
2 794

33 617

10 460
10 908
57 779
68 370

Amortissements

exceptionnels

Diminutions
Reprises

Montant fin
d'exercice

10 591
2 794

33 617
10 460
10 908
57 779
68 370

Amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

Edité le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN EIRL



'^ARL 2LGP RIONDET
38000 GRENOBLE

e ANNEXE )
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances

Autres immobilisations financières
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée

Débiteurs divers
Charges constatées d'avance

TOTAL

Montant brut
492
249

4 864
2 066

12 572
20 243

A l an au plus

492
249

4 864
2 066

12 572
20 243

A plus d'l an

Etat des dettes
Emprunts et dettes ets crédit à plus de l an à l'origine
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts taxes et assimilés
Groupe et associés

Autres dettes

TOTAL
Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Montant brut

658 844
67 419
28 422
20 075

5 604
3 766

114 996
9 365

908 491
550 000
91 157

A l an au plus
100 173

67 419
28 422
20 075
5 604
3 766

114 996
9 365

349 821

De l à 5 ans
430 290

430 290

A plus de 5 ans
128 381

128 381

Composition du capital social
(PCGArt.831-3et832.13)

Différentes catégories de titres nominales
en euros

CAPITAL 10.000C

Nombre de titres
Au début

l 000
Créés Remboursés Enfin

l 000

Frais d'établissement
(Code du Commerce Art.R 123-186, al.4)

Fonds commercial
(Code du Commerce Art. R 123-186; PCG Art. 831-2/10)

Nature

ACHAT FONDE DE COMMERCE
Total

Montant des éléments
Achetés

400 OOC|
400 000|

Réévalués Reçus en

apport

Global

400 OOC
400 OOC

Montant

delà
dépréciation

Edité le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN EIRL



SARL 2LGP RIONDET
38000 GRENOBLE

Page : 9

ANNEXE )
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

Autres immobilisations incorDorelles
(Code du Commerce Art. R 123-186)

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :
La direction de l'entreprise ayant choisi de maintenir les amortissements sur la durée
d'usage.

Catégorie
Constructions

Agencements et aménagements

Installations techniques
Matériels et outillages
Matériel de transport
Matériel de bureau
Mobilier

Mode
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire

Durée

10 à 50 ans
10 à 20 ans
5 à 10 ans
5 à 10 ans
4 à 5 ans
5 à 10 ans
5 à 10 ans

Evaluation des matières et marchandises
(PCG Art. 831-2)

Evaluation des produits et en cours

(PCG Art. 831-2)

Les produits et en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Dépréciation des stocks
(PCG 831-2/3.2 et 831-2/6)

Les stocks et en cours ont, le cas échéant, été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur actuelle à la date de clôture de l'exercice.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Edité le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présentation - Voir l'attestation d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN EIRL
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ANNEXE )
"Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

Dépréciation des créances
(PCGArt.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Avances ou crédits alloués aux dirigeants

Produits à recevoir

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan

Dettes fiscales et sociales

Total

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance

Charges d'exploitation
Total

Montant

15 632
15 632

Montant

12 572
12 572

Edilé le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présenlation - Voir l'atteslation d'Expert Complable CABINET MA1LLET ALAIN EIRL



SARL 2LGP RIONDET
38000 GRENOBLE

Page: II

e ANNEXE
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen
(PCG Art. 831-3)

Employés
Total

Personnel

salarié
12
12

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Dettes garanties par des sûretés réelles

Emprunts et dettes financières divers :

- INTERET DES EMPRUNTS 89 138
Total

Montant garanti

89 138

89 138

Eneasements financiers

Engagements donnés

Autres engagements donnés :

Abandon de Comptes Courants 50 200
Total (l)

50 200

50 200

l/- Abandon de Compte Courant de Mr RIONDET avec clause de retour à la meilleure fortune :

- Montant initial de l'abandon : 50 200€

-Durée : 10 ans
-Date initiale 27/12/2024
-Date de fn 27/12/2034

Engagements reçus

Edité le 14/04/2025 à 11:14 Mission de présentation - Voir l'artestation d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN EIRL
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Page : 12

)ANNEXE
Exercice du 01/07/2023 au 31/12/2024

Crédit bail
(Code monétaire et financier R 313-14)

Engagement en matière de pensions et retraites
(PCG Art. 832-13)

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Liste des filiales et participations
(Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6,833-6 et 841-6)

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES -

Produits et charges exceptionnels
(PCG Art. 831-2/13)

Nature

Charges exceptionnelles

- AMENDES PENALITES
Total

Montant

562
562

imputé au compte

67120000

Transferts de charges
(PCG Art. 831-2/13)

Charges et produits sur exercices antérieurs
(PCG Art. 831-2/13)

Le 14/04/2025
RIONDET PIERRICK GERANT

Edité le 14/04/2025 à 11:1-1 Mission de présentation - Voir l'aHestation d'Expert Comptable CABINET MAILLET ALAIN EIRL



2LGP RIONDET
Société à Responsabilité Limitée au capital de 10 000 Euros

Siège social : 22 Place Grenette - 38000 GRENOBLE
951 650 233 RCS GRENOBLE

* * * *

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE

DU 30 JUIN 2025

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS

* * * *

./,• '/. ,/.'.•/../ y'/•'//••/.'.•/.-•/••/•.'/•,/.•••/ '/.',////•//•//.• ^///,/',7.-/.//^'^
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l EXTRAIT 8

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale,

Sur proposition de la gérance, décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le

31 décembre 202 soit une perte de 69,83 Euros, dans son intégralité au compte « Report à

nouveau », celui-ci présentant désormais un solde débiteur du même montant.

L'Assemblée Générale reconnaît en outre que conformément aux dispositions de

l'article 243 bis du Code Général des Impôts, le rapport de la gérance mentionne qu'aucun

dividende n'a été distribué depuis la création de la société.

Cette résolution mise aux voix
est adoptée à l'unanimité

Pour extrait certifié conforme,

Le Gérant :

Monsieur Pierrick RIONDET


